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de protection respiratoire de type FFP2 pour les professionnels de santé  

04 mars 2020 
 
L’épidémie de COVID-19 est entrée dans une nouvelle phase sur le territoire national. Le 
passage en stade 2, annoncé le samedi 29 février 2020, correspond à l’identification de 
plusieurs chaines de transmission sur le territoire national. Cette situation conduit à une 
adaptation de la stratégie de port de masques. 
 
La Société française d’Hygiène Hospitalière (SF2H) et la Société de Pathologie 
Infectieuse de Langue française (SPILF) rappellent que : 

• Le port d'un masque chirurgical anti-projection permet de réduire la diffusion des 
particules potentiellement infectieuses et protège les personnes et l'environnement [1]. 
Dans le cadre du SARS-CoV-2, le port d’un masque chirurgical limite l’exposition des 
soignants aux gouttelettes potentiellement infectieuses du patient. 

• Le port d’un masque de protection respiratoire filtrant de type FFP protège les 
personnels soignants de la diffusion par voie aérienne d’agents infectieux de très petite 
taille. Le port de ce type d’appareil de protection respiratoire est recommandé pour les 
personnels soignants prenant en charge des patients atteints de rougeole ou de 
tuberculose. Il peut être également recommandé dans des situations de prise en charge 
d’autres pathologies infectieuses respiratoires en cas de risque d’aérosolisation, 
notamment lors de la réalisation d’actes invasifs ou de manœuvres sur les voies 
respiratoires [1,2]. 

• L’OMS a publié le 27 février 2020 une mise à jour des indications du port de masques 
[3]. 

 
La Société française d’Hygiène Hospitalière (SF2H) et la Société de Pathologie 
Infectieuse de Langue française (SPILF) recommandent : 
 
Pour le masque chirurgical 

• Que le port d’un masque chirurgical soit réservé : 
- Aux personnes présentant des signes d’infection respiratoire évoquant un Covid-19 

et/ou aux patients Covid-19 ;  
- Aux professionnels de santé, aux personnes chargées des premiers secours et en 

charge du transport sanitaire en cas de contact avec une des personnes citées ci-
dessus. 

• Que la population non malade ne porte pas de masque chirurgical. 
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• Qu’un personnel de santé en contact avec une personne présentant des signes d’infection 
respiratoire, et en absence d’acte invasif sur la sphère respiratoire, porte un masque 
chirurgical en face à face (soignant/soigné).  

 
Pour le masque FFP2 

• Que les masques filtrant de protection de type FFP2 soient réservés exclusivement aux 
personnels soignants qui réalisent des gestes médicaux invasifs ou des manœuvres au 
niveau de la sphère respiratoire. 
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